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La présente invention concerne une carte plastique mince 

comprenant au moins une tranche colorée.

Dans le domaine des cartes plastiques minces, de plus en 

plus utilisées de nos jours : carte à puce, carte bancaire, 

carte d'abonnement téléphonique (SIM), carte d'assuré social, 

document d'identité ou de voyage, carte de fidélité, etc., 

les deux faces sont extensivement utilisées pour supporter 

différents motifs et/ou inscriptions fonctionnels ou 

décoratifs. Les tranches aussi sont souvent colorées afin 

d'ajouter un texte, un motif ou simplement une couleur.

Une coloration de la tranche s'entend dans la présente de 

tout motif, texte ou graphique, réalisé sur l'une des 

tranches d'une carte. Il peut s'agir d'une couleur unique, 

d'un dégradé de couleurs ou encore d'un motif quelconque 

polychrome.

Un premier mode de réalisation d'une telle coloration de 

la tranche consiste à teinter la carte dans la masse. Un tel 

mode de réalisation limite les possibilités graphiques de 

coloration, typiquement à une couleur unique, et de plus 

coûte cher en ce que la totalité de la matière doit être 

teinté pour une visibilité réduite aux seules tranches et en 

ce qu'elle nécessite des moyens de mise en œuvre coûteux.

Un autre mode de réalisation d'une coloration de la 

tranche consiste en une impression, typiquement par jet 

d'encre, d'un motif sur la tranche.

Un autre mode de réalisation d'une coloration de la 

tranche consiste en un dépôt d'un film mince coloré sur 

ladite tranche.

Ces deux derniers modes de réalisation, consistant à 

ajouter une couche de couleur sur la tranche, sont 

avantageusement moins chers que la teinte dans la masse.

Un inconvénient de ces deux derniers modes de réalisation 

est cependant que le dépôt : encre d'impression ou film 

mince, est susceptible d'être détérioré, décollé ou retiré
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par action mécanique lors de l'utilisation de la carte.

La présente invention remédie à ces différents 

inconvénients en proposant un mode de réalisation moins 

coûteux que la teinte dans la masse tout en protégeant 

mécaniquement la coloration au moyen d'un flanc, disposé au- 

devant de la tranche, ledit flanc étant transparent afin de 

laisser visible ladite coloration.

L'invention a pour objet une carte plastique mince, 

présentant une extension principale selon deux premières 

directions et une épaisseur, selon une troisième direction, 

faible relativement aux dimensions selon les deux premières 

directions, comprenant une sous-carte et au moins un flanc, 

la sous-carte présentant une épaisseur sensiblement égale à 

celle de la carte, une dimension selon au moins une des 

premières directions inférieure à celle de la carte, au moins 

une tranche, correspondant à ladite au moins une direction, 

étant colorée, ledit au moins un flanc étant transparent, 

disposé devant ladite au moins une tranche, présentant une 

épaisseur sensiblement égale à celle de la sous-carte, et une 

dimension selon ladite au moins une direction telle que la 

dimension, selon ladite au moins une direction, de la sous- 

carte augmentée du flanc, soit égale à celle de la carte.

Ainsi, avantageusement, une tranche colorée est disposée 

en retrait, est mécaniquement protégée par un flanc, et 

l'ensemble sous-carte et flanc présente les mêmes dimensions 

finales qu'une carte.

Selon une autre caractéristique la dimension du flanc, 

selon ladite au moins une direction, est comprise entre lOOpm 

et 1mm.

Selon une autre caractéristique la carte comprend encore 

deux feuilles de protection de dimensions, selon les deux 

premières directions, égales à celles de la carte, disposées, 

dans l'épaisseur, de part et d'autre de la sous-carte et 

dudit au moins un flanc.

Selon une autre caractéristique un flanc est disposé 

devant toutes les tranches de la sous-carte, afin que 

l'ensemble desdits flancs forme un cadre périphérique 

entourant la sous-carte.
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L'invention concerne encore un procédé de fabrication 

d'une carte plastique mince, présentant une extension 

principale selon deux premières directions et une épaisseur, 

selon une troisième direction, faible relativement aux 

dimensions selon les deux premières directions, comprenant 

les étapes suivantes : fabrication d'une sous-carte 

présentant une épaisseur sensiblement égale à celle de la 

carte, et une dimension selon au moins une des premières 

directions inférieure à celle de la carte, coloration d'au 

moins une tranche correspondant à ladite au moins une 

direction, fabrication d'au moins un flanc transparent, 

présentant une épaisseur sensiblement égale à celle de la 

sous-carte, et une dimension selon ladite au moins une 

direction telle que la dimension, selon ladite au moins une 

direction, de la sous-carte augmentée du flanc soit égale à 

celle de la carte, assemblage dudit au moins un flanc devant 

ladite au moins une tranche.

Selon une autre caractéristique, la fabrication de la 

sous-carte comprend les étapes suivantes : fabrication d'une 

carte, découpe de ladite carte, selon ladite au moins une 

direction, d'une dimension égale à celle dudit au moins un 

flanc diminuée d'une tolérance correspondant à la coloration 

et à la mise en place dudit au moins un flanc.

Selon une autre caractéristique, la fabrication de la 

sous-carte est réalisée avec une lame ou un poinçon-matrice.

Selon une autre caractéristique, la fabrication d'un 

flanc transparent comprend une étape de découpe d'une face 

apte à venir en regard d'une tranche de la sous-carte, ladite 

découpe étant réalisée avec une lame ou un poinçon-matrice.

Selon une autre caractéristique, la dimension du flanc, 

selon ladite au moins une direction, est comprise entre lOOpm 

et 1mm.

Selon une autre caractéristique, comprenant encore les 

étapes suivantes : fabrication de deux feuilles de protection 

de dimensions selon les deux premières directions égales au 

moins à celles de la carte, mise en place d'une feuille de 

protection au-dessus et d'une feuille de protection en- 

dessous, de la sous-carte et dudit au moins un flanc,
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laminage de l'ensemble.

Selon une autre caractéristique, un flanc est disposé 

devant toutes les tranches de la sous-carte, afin que 

l'ensemble desdits flancs forme un cadre périphérique 

entourant la sous-carte.

D'autres caractéristiques, détails et avantages de 

l'invention ressortiront plus clairement de la description 

détaillée donnée ci-après à titre indicatif en relation avec 

des dessins sur lesquels :

- la figure 1 présente, en vue perspective, une carte 

comprenant un flanc protégeant une tranche colorée,

- la figure 2 présente en vue de profil coupée, une carte 

comprenant un flanc protégeant une tranche colorée,

- la figure 3 présente en vue de profil coupée, une carte 

comprenant deux flancs protégeant deux tranches colorées,

la figure 4 présente en vue perspective, une carte 

comprenant un flanc périphérique protégeant toutes les 

tranches.

Dans ces figures une même référence désigne un élément 

identique ou similaire. Les notations utilisent la lettre e 

pour désigner une épaisseur, selon Z et la lettre d pour 

désigner une dimension. L'indice c est relatif à la carte, 

l'indice s est relatif à la sous-carte, l'indice f est 

relatif au flan, l'indice s+f est relatif à l'assemblage 

sous-carte et flan. L'indice x est relatif à la première 

direction X, l'indice y est relatif à la deuxième direction 

Y.

Telle qu'illustrée à la figure 1, une carte plastique 

mince 1 selon l'invention présente une extension principale 

selon deux premières directions X,Y et une épaisseur ec, 

selon une troisième direction Z. L'épaisseur ec est faible 

relativement à la dimension dcx selon la première direction X 

et relativement à la dimension dcy selon la deuxième 

direction Y.

Une telle carte plastique mince 1 peut être utilisée pour 

tout type de fonction. Il peut s'agir d'une carte support
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graphique et/ou publicitaire, et/ou encore d'une carte à puce 

telle une carte bancaire, une carte d'abonnement téléphonique 

(SIM), une carte d'assuré social, un document d'identité ou 

de voyage, une carte de fidélité, etc.

Tel qu'illustré à la figure 1 et plus particulièrement à 

la figure 2, afin de protéger une coloration d'au moins une 

tranche 4 de la carte 1, la carte 1 est réalisée en deux 

parties. Un première partie ou sous-carte 2 et un flanc 3. La 

sous-carte 2 présente une épaisseur es sensiblement égale à 

l'épaisseur ec de la carte 1. De plus, la sous-carte 2 

présente une dimension ds selon au moins une des premières 

directions X,Y inférieure à la dimension correspondante 

dcx,dcy de la carte 1. Selon ladite au moins une direction 

X,Y, la sous-carte 2 comprend au moins une tranche 4.

La tranche 4 est colorée par dépôt d'une matière de 

couleur distincte celle de la sous-carte 2. Un flanc 3 est 

disposé devant ladite tranche 4 afin de mécaniquement 

protéger ladite tranche 4 et ainsi la coloration portée par 

ladite tranche 4. Le flanc 3 est transparent afin de laisser 

visible la tranche 4 et sa coloration. Cette transparence est 

réalisée au moins sur le produit fini. Le flanc 3 présente, 

selon la troisième direction Z, une épaisseur ef sensiblement 

égale à l'épaisseur es de la sous-carte 2, afin de s'aligner 

dans le prolongement de la sous-carte 2 selon ladite au moins 

une direction X,Y. De plus, selon ladite au moins une 

direction X,Y, le flanc 3 présente une dimension df. La 

dimension df du flanc 3 est telle que la dimension cumulée 

ds+f, selon ladite au moins une direction X,Y, de la sous- 

carte 2 et du flanc 3 assemblés, soit égale à la direction 

dcx,dcy de la carte 1. Telle qu'illustrée à la figure 2, avec 

un unique flanc 3, la dimension cumulée ds+f est égale à la 

dimension ds de la sous-carte 2 ajoutée à la dimension df du 

flanc 3 ajoutée à une tolérance ε laissée entre la sous carte 

2 et le flanc 3, soit ds+f=ds+df+ε. Telle qu'illustrée à la 

figure 3, avec deux flancs 3 selon la direction de 

représentation, la dimension cumulée ds+f est égale à la 

dimension ds de la sous-carte 2 ajoutée à la dimension df de 

chacun des flancs 3 ajoutée à des tolérances ε respectivement
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laissées entre la sous carte 2 et les flancs 3, soit 

ds+f=ds+df+s + df+ε. La tolérance ε n'a volontairement pas été 

représentée sur les figures 1 et 4.

Ainsi la coloration d'une tranche 4 est disposée 

légèrement en retrait relativement au périmètre de la carte 1 

et se trouve protégée par un flanc 3 qui évite un contact 

direct avec la coloration. La carte 1 terminée, composée de 

la sous-carte 2 et du flanc 3, présente les dimensions 

dcx,dcy,ec souhaitées.

Selon ladite au moins une direction X,Y, la dimension df 

du flanc 3, est avantageusement comprise entre une dimension 

minimale techniquement réalisable, typiquement de l'ordre de 

lOOpm, et une dimension maximale permettant optiquement de 

laisser la coloration visible au travers du flanc 3, 

typiquement de l'ordre de 1mm.

Un flanc 3 peut être assemblé à la sous-carte 2 par tout 

moyen. Cependant, selon un mode de réalisation courant, il 

est connu, pour une carte 1, afin de protéger, au moins une 

et avantageusement ses deux faces, supérieure et inférieure, 

et les motifs, décors, et autres éléments (modules, plaque de 

contact, hologrammes, inserts, antennes, etc.) pouvant être 

placés sur lesdites faces, de placer au moins une et 

avantageusement deux feuilles de protection 5,6. Une telle 

feuille de protection 5,6 présente une épaisseur négligeable, 

une dimension dpx selon la première direction X et une 

deuxième dimension dpy selon la deuxième direction Y, 

respectivement au moins égales aux dimensions dcx,dcy de la 

carte 1. Ces feuilles de protection 5,6 sont avantageusement 

disposées, dans l'épaisseur, selon la troisième direction Z, 

de part et d'autre d'une carte 1. De telles feuilles de 

protection 5,6 constituent une couche finale, une protection, 

et le cas échéant une finition esthétique.

Selon une caractéristique de l'invention, plus 

particulièrement illustrée à la figure 3, au moins une et 

avantageusement deux telles feuilles de protection 5,6 

peuvent avantageusement être employées, de part et d'autre 

d'un assemblage sous-carte 2 et plan 3. Ces feuilles de 

protection 5,6 réalisent alors les mêmes fonctions que
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assemblage de la sous-carte 2 avec le ou les flancs 3.

La figure 3 présente un mode de réalisation où selon une 

direction représentée X ou Y, il apparaît deux flancs 3, d'un 

côté et de l'autre de la sous-carte 2, protégeant ainsi deux 

tranches 4 de la sous-carte 2.

Selon un mode de réalisation préférentiel, plus 

particulièrement illustré à la figure 4, un flanc 3 est 

disposé devant chacune des tranches 4 de la sous-carte 2. 

Ainsi, et ce quelle que soit la forme de la périphérie de la 

sous-carte 2, l'ensemble desdits flancs 3 forme un cadre 

périphérique, de forme complémentaire, entourant la sous- 

carte 2 et toutes ses tranches 4. Ce mode de réalisation est

avantageux en ce que toutes les tranches 4 de la sous-carte 2

peuvent être colorées et ainsi protégées. De plus la forme du

flanc 3 en cadre périphérique entourant le sous-carte

améliore la solidité dudit flanc 3 et de 1'assemblage du

2

flanc 3 et de la sous-carte 2.

Le procédé de fabrication d'une telle carte plastique

mince 1, présentant une extension principale selon deux

premières directions X,Y et une épaisseur ec, selon une

troisième direction Z, faible relativement aux dimensions

dcx,dcy selon les deux premières 

étapes suivantes.

directions X,Y, comprend les

Une première étape consiste à fabriquer une sous-carte 2.

Cette sous-carte 2 présente une épaisseur es sensiblement

égale à l'épaisseur ec de la carte 1. Elle présente encore 

une dimension ds selon au moins une des premières directions

X,Y inférieure à celle dcx,dcy de la carte 1.

Une deuxième étape consiste à réaliser une coloration 

d'au moins une tranche 4 correspondant à ladite au moins une 

direction X,Y. Cette coloration peut être réalisée par tout 

moyen. Il est par exemple possible de déposer un film coloré. 

Il est encore possible d'imprimer, par exemple, par jet 

d'encre. Il est aussi possible de réaliser une coloration par 

teinte dans la masse de la sous-carte 2.

Une troisième étape consiste à fabriquer au moins un

flanc 3. Ce flanc 3 est avantageusement transparent, au moins
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en phase finale, dans le produit fini. Ce flanc 3 présente 

une épaisseur ef sensiblement égale à celle es de la sous- 

carte 2. La dimension df du flanc 3 selon ladite au moins une 

direction X,Y est telle que la dimension ds+f, selon ladite au 

moins une direction X,Y, de l'assemblage de la sous-carte 2 

et du flanc 4, soit égale à la dimension dcx,dcy 

correspondante de la carte 1.

Une quatrième étape consiste à assembler ledit au moins 

un flanc 3 avec la sous-carte 2, devant ladite au moins une 

tranche 4.

Selon un mode de réalisation, l'étape de fabrication de 

la sous-carte 2 peut être réalisée par découpe directe de la 

sous-carte 2 à ses dimensions.

Selon un mode de réalisation alternatif, l'étape de 

fabrication de la sous-carte 2 peut être réalisée à partir 

d'une carte 1. Ceci permet avantageusement d'utiliser un 

stock de cartes 1 existantes. Ceci permet encore d'employer 

des outillages prévus pour les dimensions standard d'une 

carte 1. Cette étape comprend alors les étapes suivantes : 

fabrication d'une carte 1, découpe de ladite carte 1, selon 

ladite au moins une direction X,Y, d'une dimension de découpe 

dd égale à celle df dudit au moins un flanc 3, 

avantageusement diminuée d'une tolérance ε. Cette tolérance ε 

correspondant d'une part à l'épaisseur de la coloration et 

d'autre part à un espace nécessaire à la mise en place dudit 

au moins un flanc 3 devant la tranche 4 de la sous-carte 2, 

sans risque de détérioration de la coloration.

Quel que soit le mode de réalisation de la sous-carte 2, 

directement ou à partir d'une carte 1 préexistante, un bord 

extérieur d'une sous-carte 2, destiné à devenir une tranche 4 

et à être coloré, est avantageusement lisse et de préférence 

parallèle à une face 7 du flanc 3 en regard. Ceci est 

avantageux d'une part pour que ladite tranche 4 soit bien 

visible au travers du flanc 3 et d'autre part pour faciliter 

la mise en place du flanc 3, en regard. Aussi, le bord 

extérieur 4 de la sous-carte 2 est avantageusement réalisé 

par une découpe réalisée avec une lame, ou bien par 

poinçonnage avec un ensemble poinçon-matrice.



3029141

9

5

10

15

20

25

30

35

De manière analogue et complémentaire, une face 7 d'un 

flanc 3 apte à venir en regard d'une tranche 4 de la sous- 

carte 2, est avantageusement lisse et de préférence parallèle 

à la tranche 4 de la sous-carte 2 en regard. Ceci est 

avantageux d'une part pour que ladite tranche 4 soit bien 

visible au travers du flanc 3 sans que la face 7 ne déforme 

optiquement et d'autre part pour faciliter la mise en place 

du flanc 3 devant ladite tranche 4. Aussi, la face 7 du flanc 

3 est avantageusement réalisée par une découpe réalisée avec 

une lame, ou bien par poinçonnage avec un ensemble poinçon- 

matrice .

Comme décrit précédemment, un des modes d'assemblage 

avantageux du flanc 3 avec la sous-carte 2 est d'insérer 

ledit assemblage entre au moins une et avantageusement deux 

feuilles de protection 5,6. Pour cela le procédé comprend les 

étapes suivantes.

Une première étape consiste à fabriquer les deux feuilles 

de protection 5,6. Ceci est typiquement réalisé par découpes 

de ces feuilles à des dimensions dpx,dpy selon les deux 

premières directions X,Y, égales aux dimensions dcx,dcy de la 

carte 1.

Une deuxième étape consiste à mettre en place une feuille 

de protection 5 au-dessus et une feuille de protection 6 en- 

dessous, de l'ensemble formé par la sous-carte 2 et ledit au 

moins un flanc 3. Afin d'assurer le positionnement de la 

sous-carte 2 relativement audit au moins un flanc 3, il peut 

être utile de réaliser au moins une soudure de maintien, 

avantageusement ponctuelle, par exemple au moyen d'un laser.

Une troisième étape consiste à

chaud, afin de réaliser un assemblage

laminer l'ensemble, à

de 1'ensemble.

Selon le mode de réalisation où un flanc 3 est disposé

devant toutes les tranches 4 de la sous-carte 2, et forme un

cadre périphérique entourant la sous-carte 2, la mise en

place de l'ensemble avant laminage s'en trouve simplifiée.

tolérance ε doit être bien calculée afin que le cadre 3

puisse aisément être mis en place autour de la sous-carte

La

2,

sans risque de détérioration des colorations.
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1. Carte plastique mince (1), présentant une extension 

principale selon deux premières directions (X,Y) et une 

épaisseur (ec) , selon une troisième direction (Z), faible 

relativement aux dimensions (dcx,dcy) selon les deux premières 

directions (X,Y), caractérisée en ce qu'elle comprend une 

sous-carte (2) et au moins un flanc (3), la sous-carte (2) 

présentant une épaisseur (es) sensiblement égale à celle (ec) 

de la carte (1), une dimension (ds) selon au moins une des 

premières directions (X,Y) inférieure à celle (dcx,dcy) de la 

carte, au moins une tranche (4), correspondant à ladite au 

moins une direction (X,Y), étant colorée, ledit au moins un 

flanc (3) étant transparent, disposé devant ladite au moins 

une tranche (4), présentant une épaisseur (ef) sensiblement 

égale à celle (es) de la sous-carte (2), et une dimension 

(df) selon ladite au moins une direction (X,Y) telle que la 

dimension (ds+f) , selon ladite au moins une direction (X,Y), 

de la sous-carte (2) augmentée du flanc (3), soit égale à 

celle (dcx,dcy) de la carte (1) .

2. Carte (1) selon la revendication 1, où la dimension (df) 

du flanc (3), selon ladite au moins une direction (X,Y), est 

comprise entre lOOpm et 1mm.

3. Carte (1) selon l'une quelconque des revendications 1 ou

2, comprenant encore deux feuilles de protection (5,6) 

transparentes de dimensions (dpx,dpy), selon les deux 

premières directions (X,Y), égales à celles (dcx,dcy) de la 

carte (1), disposées, dans l'épaisseur, de part et d'autre de 

la sous-carte (2) et dudit au moins un flanc (3).

4. Carte (1) selon l'une quelconque des revendications 1 à

3, où un flanc (3) est disposé devant toutes les tranches (4) 

de la sous-carte (2), afin que l'ensemble desdits flancs (3) 

forme un cadre périphérique entourant la sous-carte (2).
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5. Procédé de fabrication d'une carte plastique mince (1), 

présentant une extension principale selon deux premières 

directions (X,Y) et une épaisseur (ec) , selon une troisième 

direction (Z), faible relativement aux dimensions (dcx,dcy) 

selon les deux premières directions (X,Y), caractérisé en ce 

qu'il comprend les étapes suivantes :

- fabrication d'une sous-carte (2) présentant une épaisseur 

(es) sensiblement égale à celle (ec) de la carte (1), et une 

dimension (ds) selon au moins une des premières directions 

(X,Y) inférieure à celle (dcx,dcy) de la carte (1),

coloration d'au moins une tranche (4) correspondant à 

ladite au moins une direction (X,Y),

- fabrication d'au moins un flanc (3) transparent, présentant 

une épaisseur (ef) sensiblement égale à celle (es) de la 

sous-carte (2), et une dimension (df) selon ladite au moins 

une direction (X,Y) telle que la dimension (ds+f) , selon

ladite au moins une direction (X,YÏ) , de la sous-carte (2)

augmentée du flanc (4) soit égale à celle (dcx,dcy) de la

carte ( 1),

- assemblage dudit au moins un flanc (3) devant ladite au

moins une tranche (4).

6. Procédé selon la revendication 5, où la fabrication de

la sous-carte (2) comprend les étapes suivantes :

- fabrication d'une carte (1),

- découpe de ladite carte (1), selon ladite au moins une 

direction (X,Y), d'une dimension (dd) égale à celle (df) 

dudit au moins un flanc (3) augmentée d'une tolérance (ε) 

correspondant à la coloration et à la mise en place dudit au 

moins un flanc (3) .

7. Procédé selon l'une quelconque des revendications 5 ou 

6, où la fabrication de la sous-carte (2) est réalisée avec 

une lame ou un ensemble poinçon-matrice.

8. Procédé selon l'une quelconque des revendications 5 à 7, 
où la fabrication d'un flanc (3) transparent comprend une 

étape de découpe d'une face (7) apte à venir en regard d'une
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tranche (4) de la sous-carte (2), ladite découpe étant 

réalisée avec une lame ou un ensemble poinçon-matrice.

9. Procédé selon l'une quelconque des revendications 5 à 8, 
où la dimension (df) du flanc, selon ladite au moins une 

direction (X,Y), est comprise entre lOOpm et 1mm.

10. Procédé selon l'une quelconque des revendications 5 à 9, 
comprenant encore les étapes suivantes :

fabrication de deux feuilles de protection (5,6) de 

dimensions (dpx,dpy) selon les deux premières directions (X,Y) 

égales à celles (dcx,dcy) de la carte (1),

- mise en place d'une feuille de protection (5) au-dessus et 

d'une feuille de protection (6) en-dessous, de la sous-carte

(2) et dudit au moins un flanc (3),

- laminage de l'ensemble.

11. Procédé selon l'une quelconque des revendications 5 à 

10, où un flanc (3) est disposé devant toutes les tranches 

(4) de la sous-carte (2), afin que l'ensemble desdits flancs

(3) forme un cadre périphérique entourant la sous-carte (2).
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